
  1 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Section Syndicale  CFE – CGC   GFI Informatique Groupe 

 
Bureau  625 , 12 rue Rouget de Lisle 92130 ISSY les MOULINEAUX 

 
tél : 01 46 62 34 58 e-mail : cgcgfi@free.fr -   

WEB : www.fieci-cgc.org 
 

 

Monsieur V ROUAIX 
Président Directeur Général  
du Groupe GFI Informatique 
15 rue Beaujon  
75008 PARIS 
 
Paris, le 3 février 2010 

 
Objet  : demande d’ouverture de négociations  
 

- NAO 2010 
- mesures d’accompagnement  dans le cadre du regroupement des équipes Ile de France sur le 
site unique « La porte du Parc » à Saint Ouen 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 

Le 30 janvier 2009 , vos représentants ouvraient les Négociations Annuelles 
Obligatoires(NAO) en portant ce point à l’ordre du jour de la réunion de la commission 
paritaire de l’UES GFI Informatique de ce même jour. 
Plus de 12 mois s’étant désormais écoulés, et aucune information ne nous ayant été 
transmise à ce jour sur votre intention d’ouvrir prochainement ces mêmes négociations au 
titre de 2010, la CFE-CGC, conformément aux textes (L 2242-1 du Code du Travai l) 
prend l’initiative et vous demande l’ouverture des NAO 2010. 
La question des salaires est cruciale, qui plus est après la longue période de blocage que 
vous avez instituée, officiellement jusqu’au 31 décembre 2009. 
 
Par ailleurs, début janvier 2010, vous avez lancé le projet de regroupement des équipes Ile 
de France du Groupe GFI, dans un site unique : « la Porte du Parc » à Saint Ouen (projet 
« GFI All in One ») : dans moins de 130 jours, les premiers salariés devr aient 
emménager dans ces nouveaux locaux  (cf le planning transmis au groupe de travail adhoc que 
vous avez constitué). 
Tout au long des étapes préalables au lancement du projet, vous avez répété votre 
engagement pour la mise en place de « mesures d’acc ompagnement » : désormais, il 
faut passer aux actes. 
De telles mesures relèvent bien entendu, d’un processus de négociation  : le lieu de leur 
élaboration est donc la « commission paritaire  de l’UES » pour ce qui concerne les sociétés 
GFI Informatique et GFI Progiciels. 
C’est pourquoi, dans un souci d’efficacité et de cr édibilité face aux 800 salariés 
concernés par l’opération, la CFE-CGC vous demande d’ouvrir une négociation 
accélérée sur ce thème.  
D’ores et déjà, et parmi d’autres suggestions qui seront faites par d’autres acteurs, nous 
proposons l’examen des 4 points principaux suivants : 
 

1- dispositif pour réduire une part des sur-temps d e trajet  : mise en place 
d’une « navette » qui pourrait être un minibus en rotation continue pendant 2 
tranches horaires, matin et soir, et qui permettrait un acheminement optimisé à 
partir d’un point judicieux (exple : terminus ligne 4 = porte de Clignancourt, RER 
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B = La Plaine Stade de France, RER D = Stade de France Saint Denis…) et 
évitant l’usage de la ligne 13 du métro ainsi que le RER C. 
 
2- compensation des surcoûts de trajet  : l’application des règles en vigueur 
pour la prise en charge des frais de mission pourrait être une approche simple et 
efficace, par « assimilation » du site de Saint Ouen au « lieu de mission » y 
compris la problématique du changement éventuel de mode de transport 
imposant le cas échéant, l’acquisition d’un véhicule. 
 
3- compensation des « sur-temps » de trajet  : là encore, les dispositions 
financières en vigueur dans l’UES pourraient être appliquées selon la même 
approche, après une révision à la hausse et pour tous, des montants en vigueur. 
Ces dispositions pourraient être complétées par des possibilités de télétravail et 
d’aménagement d’horaires. 
 
3- compensation des autres surcoûts  : en particulier les frais de garde des 
enfants et autres personnes à charge,… 
 
4- dispositions particulières pour les salariés qui seraient confrontés à un 
temps de trajet « insupportable ». 

 
 
 
La rapidité de mise en œuvre de telles mesures perm ettrait aux salariés d’aborder 
avec plus de serénité, la période de changement imp ortant qui s’annonce et ses 
inévitables conséquences anxiogènes…  
 
 
 
 
Dans l’attente de vos réponses, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Président, 
l’expression de nos respectueuses salutations syndicales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alina TORTOCHAUT 
DSC CFE-CGC 
UES GFI Informatique 


